
Prélèvements sociaux :
ce qu'il faut savoir

Le sommaire de l'article
- Qu'est-ce que les prélèvements sociaux ?
- Pourquoi les prélèvements sociaux sont-ils
nécessaires ?
- Comment les prélèvements sociaux sont-ils
calculés ?
- Quels sont les principaux prélèvements
sociaux en France ?
- Quelles sont les conséquences des
prélèvements sociaux pour les contribuables ?

Les prélèvements sociaux représentent une part importante des impôts perçus par l'État français. Ils sont

destinés à financement les dépenses sociales et de protection sociale (santé, retraite, chômage, famille,

logement, etc.). Les prélèvements sociaux sont calculés sur le revenu imposable et s'ajoutent aux autres impôts

(revenu, TVA, etc.).

Les principaux prélèvements sociaux sont la CSG (Contribution Sociale Généralisée), la CRDS (Contribution au

Remboursement de la Dette Sociale) et la CASA (Cotisation d'Assurance Maladie). La CSG est un impôt

progressif qui finance notamment la Sécurité sociale et les aides sociales. La CRDS est une contribution

destinée au remboursement de la dette sociale. La CASA est une cotisation qui finance l'assurance maladie.

Les prélèvements sociaux sont généralement déductibles des impôts sur le revenu. Toutefois, certains

contribuables peuvent bénéficier d'une exonération partielle ou totale de CSG en fonction de leur situation

familiale ou professionnelle.<br/>

Pour en savoir plus, rendez-vous sur le site internet de l'administration fiscale française.<br/> Vous y trouverez

toutes les informations utiles sur les prélèvements sociaux et comment les calculer.<br/>

Les prélèvements sociaux représentent une part importante des impôts que les contribuables français doivent

payer chaque année. Ils sont calculés en fonction du revenu imposable et servent à financement de la

protection sociale (sécurité sociale, retraite, etc.). Les taux de prélèvements sociaux varient selon le revenu

imposable : plus le revenu est élevé, plus les taux de prélèvements sociaux sont élevés.

Il existe différentes manières de calculer les prélèvements sociaux. Vous pouvez choisir de les calculer

vous-même ou de faire appel à un professionnel. Si vous choisissez de faire appel à un professionnel, celui-ci

se chargera de calculer le montant des prélèvements sociaux en fonction de votre situation personnelle et



familiale.<br/>


